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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMI-
BIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
RELATIF AUX SERVICES DE SANTÉ ET D’ASSISTANCE SOCIALE 
CONCERNANT WALVIS BAY 

Préambule 

Attendu que le Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la 
République sud-africaine (dénommés ci-après « les Parties ») se sont mis d’accord pour 
que Walvis Bay soit cédé/réintégré à la Namibie avec effet à partir du 1er mars 1994 ou à 
toute autre date éventuellement convenue par les Parties, 

Et attendu que les Parties se sont engagées à résoudre l’ensemble des questions 
connexes de telle manière à assurer une transition dans l’ordre, sans heurt et sans interrup-
tion des services existants, 

Et attendu que pour atteindre cet objectif, les Parties estiment souhaitable de régler 
les questions liées aux services de santé et d’assistance sociale dans la mesure où ces 
questions concernent Walvis Bay, 

Pour ces motifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord et à moins que le contexte n’exige une interprétation différen-
te : 

L’expression « date de cession » correspond au 1er mars 1994 ou à toute autre date 
éventuellement convenue par les Parties pour la cession/réintégration de Walvis Bay; 

Le terme « Namibie » s’entend de la République de Namibie; 
L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République d’Afrique du Sud; 
L’expression « Walvis Bay » désigne le port, la localité et le territoire décrits dans la 

Loi d’annexion des territoires de Walvis Bay et St John’s River (Loi n° 35 de 1884), du 
Cap de Bonne-Espérance, comme « le port ou la localité de Walfish Bay situés sur la côte 
ouest de l’Afrique du Sud, au nord du Tropique du Capricorne, ainsi que certains territoi-
res qui l’entourent » et comprend l’île d’Ichaboe et les autres îles, îlots et récifs mention-
nés dans la Loi relative aux îles d’Ichaboe et Penguin (Loi n° 4 de 1874), du Cap de Bon-
ne-Espérance. 

Article 2 

Pour atteindre les objectifs et réaliser les objets du présent Accord, les Parties se 
consulteront l’une l’autre de manière permanente concernant les questions auxquelles le 
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présent Accord se réfère et en ce qui concerne la fourniture de services de santé et 
d’assistance sociale en général. 

Article 3 

Avec effet à partir de la date de cession : 
a) Le Gouvernement de Namibie assumera le contrôle de la résidence, House 

Palms Old Age Home, à Walvis Bay en matière d’enregistrement, de critères 
d’admission et de leur supervision générale, sous réserve que le Gouvernement 
sud-africain, jusqu’à une date à convenir par les Parties, continue, conformément 
aux critères d’admission qu’elles ont fixés, de subventionner au prorata du nom-
bre de personnes le séjour des citoyens sud-africains dans cette résidence; 

b) Toutes les crèches à Walvis Bay seront enregistrées auprès du Gouvernement de 
Namibie, mais le Gouvernement sud-africain continuera de subventionner la 
Crèche de Kuisebmond et la Crèche catholique romaine jusqu’à une date restant 
à convenir; 

c) La résidence pour personnes âgées de Kuisebmond sera enregistrée auprès du 
Gouvernement de Namibie, et le Gouvernement sud-africain mettra la corres-
pondance pertinente concernant cette résidence à la disposition des autorités na-
mibiennes compétentes; et 

d) Le Gouvernement sud-africain continuera de subventionner le poste consacré au 
travail social du Kerklike Maatskaplike Raad jusqu’à une date restant à convenir 
par les Parties, à condition que : 

 i) Le travailleur social employé à ce poste fournisse des prestations à 
l’ensemble des résidents de Walvis Bay qui les requièrent; et 

 ii) Les subventions en question seront réparties entre différents programmes 
d’assistance sociale. 

Article 4 

Ainsi qu’il en sera convenu par les Parties, le Gouvernement sud-africain fera don au 
Gouvernement de Namibie de ses véhicules à moteur, de son mobilier, de ses équipe-
ments et de ses fournitures de bureau utilisés à Walvis Bay en liaison avec les questions 
auxquelles le présent Accord se réfère. 

Article 5 

a) Le paiement effectué par le Gouvernement sud-africain à un citoyen sud-africain 
à Walvis Bay d’une pension de vieillesse, d’une pension de vétéran de guerre, 
d’une pension d’aveugle ou d’une allocation d’invalidité sera poursuivi pendant 
toute la durée de vie de ce citoyen et toute personne remplissant les conditions 
d’octroi de ce genre de pension ou d’allocation à la date ou après la date de la 
cession pourra par conséquent faire une demande à la Mission sud-africaine de-
vant être créée à Walvis Bay, à condition que ce paiement, s’agissant d’une per-
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sonne recevant une pension d’aveugle ou une allocation d’invalidité, cesse dès 
que cette personne réintègre le marché libre du travail. 

b) Le paiement effectué par le Gouvernement sud-africain d’une allocation 
d’entretien pour un enfant, pour un citoyen sud-africain à Walvis Bay sera pour-
suivi jusqu’à ce que l’enfant concerné atteigne l’âge de 18 ans ou jusqu’à ce que 
la situation générale de la famille s’améliore dans la mesure où la famille ne 
remplit plus les conditions d’octroi de ce genre d’allocation et ce quel que soit 
l’événement intervenant le premier. 

c) Le Gouvernement de Namibie effectuera à compter de la date de la cession les 
examens médicaux nécessaires concernant les demandes d’octroi d’une pension 
d’aveugle ou d’une allocation d’invalidité ou pour leur révision et procèdera ain-
si gratuitement jusqu’à ce que d’autres arrangements soient convenus par les 
Parties. 

Article 6 

a) À compter de la date de la cession, le Gouvernement sud-africain mettra à la dis-
position du Gouvernement de Namibie des copies de toute la documentation per-
tinente concernant les enquêtes de probation, y compris les procès-verbaux des 
tribunaux, les rapports du service social, les rapports de reconstruction et les no-
tes d’évolution, et dans les cas où les parents des enfants considérés comme re-
quérant des soins vivent en Afrique du Sud, ces rapports de reconstruction seront 
fournis régulièrement au Gouvernement de Namibie à intervalles fixes. 

b) Dans le cas où des enfants provenant de Walvis Bay sont placés dans une famille 
d’accueil en Afrique du Sud ou transférés dans des résidences pour enfants ou 
des écoles professionnelles en Afrique du Sud, le Gouvernement sud-africain 
fournira régulièrement des rapports d’évolution à intervalles fixes au Gouverne-
ment de Namibie et prendra à sa charge les frais d’entretien, le coût des soins et 
les frais de traitement de ces enfants, et le Gouvernement de Namibie fournira 
régulièrement et à intervalles fixes au Gouvernement sud-africain des rapports de 
reconstruction sur les parents de ces enfants. 

Article 7 

a) À compter de la date de la cession, le Gouvernement de Namibie assumera 
l’ensemble des engagements et obligations du Gouvernement sud-africain en ce 
qui concerne les services sanitaires portuaires et la surveillance des denrées ali-
mentaires, des cosmétiques, des désinfectants, le contrôle du rayonnement, le 
contrôle des médicaments, les services de santé scolaire et les services de santé 
aux personnes âgées à Walvis Bay. 

b) Le Gouvernement sud-africain fera don au Gouvernement de Namibie de 
l’équipement à Walvis Bay qui, à la date de la cession, est utilisé pour les servi-
ces de santé scolaire et l’aide aux personnes âgées à Walvis Bay. 
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c) S’il y a été officiellement invité par le Gouvernement de Namibie, le Gouverne-
ment sud-africain mettra à sa disposition à Walvis Bay aux frais de ce dernier les 
services d’un psychiatre provenant d’Afrique du Sud pour fournir des services 
psychiatriques et ceux d’un inspecteur de l’anatomie provenant d’Afrique du Sud 
chargé d’inspecter les produits sanguins. 

d) Les subventions versées par le Gouvernement sud-africain à l’autorité locale de 
Walvis Bay avant la date de cession au titre des services sanitaires environne-
mentaux à Walvis Bay et à Kuisebmond cesseront d’être versés avec effet à par-
tir de cette date. 

Article 8 

a) Les amendements apportés au présent Accord seront mis en œuvre par voie 
d’échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

b) Les Parties résoudront les différends éventuels découlant de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord à l’amiable et de bonne foi par la voie diplo-
matique. 

c) Le présent Accord sera censé être entré en vigueur le 1er mars 1994. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau. 
 
FAIT à Windhoek le 18 avril 1994, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

FAIT à Pretoria le 19 avril 1994, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 


